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Pierre GOUBET
Maire de Saint-Maurice-de-Beynost

Depuis quelques mois, le PLU est en révision. Un de ses 
objectifs principaux consiste à organiser le vivre ensemble. 
Pour cela, il est important de partager des valeurs. Par 
le développement des valeurs humaines, nous exprimons 
notre humanité par des marques de respect, de considéra-
tion, d’empathie, de tolérance envers les autres. Véritable 
guide dans l’intéraction avec les autres, ces valeurs sont le 
fondement de toute vie en société. 
Qu’il s’agisse d’entraide, de solidarité, de réciprocité, de 
reconnaissance, de tolérance, d’ouverture, de respect, de 
liberté, de justice, d’égalité, et la liste n’est pas exhaus-
tive !
Un plan local de l’habitat se doit d’incarner un peu de ses 
valeurs mais face à une société individualiste, inégalitaire, 
la challenge est difficile... mais nous y arriverons !
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Parmi les projets phares de la commune, l’équipe des 
Echos est allée à la rencontre de M. le maire, Pierre 
GOUBET, pour une présentation du projet de l’établis-
sement d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes (EPAHD) au parc de la Sathonette.

LE : Bonjour M. le Maire, pourriez-vous nous parler de 
la genèse du projet ?

PG : « C’est un projet qui date d’une dizaine d’années. 
En 2012, nous avions choisi d’accueillir sur notre com-
mune une Maison d’enfance à caractère social (MECS). 
Le projet était bien avancé, nous avions obtenu les au-
torisations administratives et le permis de construire. 
Malheureusement, en 2014, la nouvelle majorité dépar-
tementale n’avait pas souhaité donner suite au projet 
alors que tous les indicateurs étaient au vert ! ».

LE : … Et la décision d’ouvrir un EPAHD ?

PG : « Quelques années plus tard, l’EPAHD des Mimo-
sas nous a fait savoir que leur bâtiment n’était plus aux 
normes et en sous-capacité d’accueil. Nous avons pris 
la décision de contacter les propriétaires des terrains 
adjacents pour pouvoir rénover et agrandir l’établisse-
ment. Cette démarche n’a pas porté ses fruits car les 
propriétaires nous ont opposé plusieurs refus. A ce stade, 
une expropriation par déclaration d’utilité publique 
n’était pas possible car le projet n’avait reçu l’agré-
ment définitif de l’Agence Régionale de la Santé (ARS). 
Joséphine Guillon, gestionnaire de l’EPAHD des Mimo-
sas, a donc lancé un appel à projets pour la construction 
d’un nouveau bâtiment, 2 communes ont répondu à cet 

appel : Beynost et Saint-Maurice-de-Beynost. L’offre de 
Beynost ayant été refusée car jugée trop excentrée par 
rapport à l’établissement Joséphine Guillon, le gestion-
naire a retenu la proposition de notre commune, soit un 
« délaissé » du parc de la Sathonette occupé par un an-
cien bassin qui faisait office de lavoir. Pour précision, le 
domaine de la Sathonette a accueilli depuis les années 
90 de nombreux services au public tels que la restaura-

 VIE  MUNICIPALE

Requalification de la RD 1084  

Comme prévu dans son programme électoral, l’équipe 
municipale de Saint-Maurice-de-Beynost a lancé la re-
qualification de la RD 1084.
Ce projet d’envergure sur l’artère principale de la 
commune, qui scinde actuellement le territoire d’une 
ligne droite axée est/ouest, sera transformé en voie ur-
baine. Le réaménagement de cette voirie permettra de 
créer un espace public à vivre pour accueillir, sécuriser 
et favoriser les modes doux.
Ainsi, l’aménagement permettra d’augmenter forte-
ment la partie végétale en passant de 3 à 14 % d’es-
paces plantés (170 arbres prévus), 40 % des espaces 
publics seront dédiés aux modes doux (soit 8850 m2).
Le début des travaux est envisagé pour fin 2022 avec 
une durée supérieure à 12 mois. Le coût des travaux, en 
partie subventionné par le Département, est de l’ordre 
de 2,5 à 3 millions d’euros. La réunion publique qui a 
eu lieu à la salle des fêtes de la commune le 6 avril 
2022 a permis de présenter aux Mauriciens l’avant-pro-

elections legislatives 

jet porté par la municipalité.
Pour de plus amples renseignements, vous pouvez re-
trouver la présentation de ce projet dans la rubrique 
Actualités de notre site Internet. 

Les élections législatives auront lieu 
les dimanches 12 et 19 juin

Ouverture des bureaux de vote de 8h à 18h
Si vous ne pouvez pas être présent pensez à faire 

une procuration !

https://www.maprocuration.gouv.fr/

tion scolaire, le périscolaire au quotidien (170 enfants) 
et le centre aéré, l’école de musique pendant 7 années 
(600 musiciens) dans le bâtiment historique ainsi que 
des évènements comme la Fête de la musique, le forum 
des associations, le cross des papillotes et plus récem-
ment le cinéma plein air. La municipalité réaffirme sa 
volonté de maintenir ces activités ». 

LE : Pourquoi avoir proposé cet emplacement, exis-
tait-il d’autres possibilités ?

PG : « Contrairement à ce que certains colportent, la 
commune ne disposait pas d’un terrain suffisamment 
étendu, hormis le Parc de la Sathonette, pour accueil-
lir un tel établissement qui doit respecter de nouvelles 
normes. De plus, la présence de structures d’accueil 
d’enfants permettant une interaction avec les per-
sonnes âgées est fortement encouragée par les poli-
tiques publiques actuelles. L’emplacement choisi, peu 
fréquenté par les Mauriciens, ne présente pas un inté-
rêt « remarquable » de boisement, seuls trois arbres 
non classés y figurent. L’espace boisé protégé ne sera 
en aucun cas impacté, en particulier les deux énormes 
cèdres et l’allée de tilleuls dans le prolongement du 
château. Les familles et les enfants accueillis continue-
ront de jouir de tous les espaces du parc dans lequel ils 
peuvent s’ébattre en toute sécurité aujourd’hui».

LE : En quoi consiste précisément le projet ?

PG : « Le projet prévoit la construction de deux struc-
tures : un EPAHD et une résidence autonomie et prévoit 
également un volet arboré important : frênes, érables, 
magnolias, arbousiers, cerisiers, … Au final, l’emprise 
du bâtiment représentera environ 8 % de la superficie 
totale du parc. C’est un projet d’une grande noblesse 
destiné à accueillir des personnes dont la société a le 
devoir de s’occuper. De plus, nos enfants vont s’enri-
chir de relations plus étroites avec la génération de 
leurs grands-parents et arrières grands-parents. C’est 
donc un projet intergénérationnel qui tient à cœur à 
l’ensemble de l’équipe municipale ».

 cinema plein air

Comme chaque année, la commune organisera cet été 
son CINÉ PLEIN AIR ouvert à tous !
Cette année, la séance aura lieu le mardi 12 juillet, en 
soirée, au parc de la Sathonette, pique-nique tiré du 
sac et appéritif offert par la municipalité.

Pour que le Ciné Plein Air plaise au plus grand nombre, 
le Service Enfance s’est associé à la démarche afin 
de laisser le choix du film aux enfants fréquentant le 
Temps Méridien.
Une pré-sélection de 4 films est proposée aux enfants 
et leur vote sera décisif ! Lequel des 4 films sera le 
grand gagnant ? Voici la sélection proposée :

- Les Croods 2
- Jumanji – The next level
- La Parc des Merveilles
- Pierre Lapin 2

Suspense et affaire à suivre… Rendez-vous le 12 juillet 
pour le savoir !

  vogue du 14 juillet

Cette année, c’est promis, la traditionnelle Vogue de 
Saint-Maurice-de-Beynost aura bien lieu du mercredi 13 
juillet au dimanche 17 juillet. En guise de réjouissance, 
notez d’ores et déjà les quelques temps forts que nous 
pouvons déjà vous communiquer :
- Mercredi 13 juillet : début de la Vogue ;
- Jeudi 14 juillet : 
	 - 11h30 : apéritif offert par la municipalité
	 - 14h00 : concours de pétanque
	 - 22h30 : feu d’artifice et bal
- Samedi 16 juillet : Vide-greniers 
- Dimanche 17 juillet : fin de la Vogue.

L’association CLARA assurera la restauration et la bu-
vette sur place du jeudi 14 juillet à 12h jusqu’au di-
manche 17 juillet à 14h.

  fete de la musique

Rendez-vous place Charles De Gaulle, le samedi 25 
juin, pour fêter… la musique ! Des concerts sont pré-
vus à partir de 20h suivi des feux de la Saint-Jean à 
partir de 22h. Buvette et restauration sur place se-
ront assurées par l’association Côtière handball.
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Pour ce portrait de printemps, nous vous proposons de 
découvrir M. Thibaut MISTRETTA, jeune mauricien, qui a 
effectué un stage de 3 mois au sein de la Direction gé-
nérale, plus précisément au service des ressources hu-
maines.

Les Echos (LE) : Bonjour. Afin que les habitants de 
notre commune puissent mieux vous connaître, pour-
riez-vous nous parler de votre parcours professionnel ?

TM : « Tout d’abord, je tiens à préciser que j’habite la 
commune depuis 2007 où j’ai effectué une partie de ma 
scolarité. En 2016, j’ai obtenu un baccalauréat littéraire, 
option théâtre et droit. Ensuite, je me suis orienté vers 
des études de droit et décidé de me spécialiser en droit 
public. Après l’obtention de ma licence, je me suis ins-
crit dans une « préparation » pour passer les concours 
administratifs incluant un semestre de cours théoriques 
suivi d’un stage de 3 mois dans une collectivité publique. 
Cette préparation aux concours est très large puisqu’elle 
permet d’accéder aux 3 fonctions publiques (territoriale, 
hospitalière et d’Etat). Personnellement, je souhaite pas-
ser le concours des IRA (Instituts régionaux d’administra-
tion) et celui d’attaché territorial ».

LE : Pourriez-vous nous expliquer en quoi consiste vos 
missions de stage ?

TM : « Mes principales missions concernent la gestion 
des ressources humaines. Dès mon arrivée, j’ai travaillé 
avec le service RH à l’élaboration des fiches de poste. 
J’ai également rédigé le document unique d’évaluation 
des risques professionnels ainsi que de nombreux arrê-
tés concernant la carrière des agents. En concertation 
avec le service RH, j’ai travaillé sur les fiches de paie, 
notamment le décompte des heures supplémentaires, la 
vérification des différents taux. J’ai également participé 
à l’élaboration des documents pour la réunion du CHSCT 
et du Comité technique, deux instances qui s’occupent 
des conditions de travail des agents.
J’ai également rédigé des notes de synthèse sur la mise 
en place d’un dispositif de signalement sur le harcèle-
ment et les violences, la protection sociale des agents 
(complémentaire santé notamment).
De manière plus ponctuelle, j’ai participé, au sein de la 
Direction de l’urbanisme et des services techniques, à 
l’élaboration d’un document qui recense le matériel et 
les équipements des locaux des services techniques ainsi 
qu’à la mise en place des actions correctives pour respec-
ter la règlementation très stricte en la matière ».

LE : Quelles sont les compétences et les qualités que 
vous avez développées ?

TM : « En termes de savoir-faire, j’ai appris à rédiger 
des écrits professionnels (arrêtés, notes de synthèse), 

à utiliser de manière plus optimale les outils informa-
tiques, notamment Excel, et à acquérir une connais-
sance plus fine de la règlementation des droits et de-
voirs des agents territoriaux (carrière, aménagement 
des horaires de travail, …). Je rajouterai également 
que j’ai pris conscience de l’importance d’une bonne 
gestion du temps au quotidien. En termes de savoir 
être, j’ai appris à être plus méticuleux et mieux or-
ganisé, à travailler en équipe et à mettre en pratique 
les valeurs de service public tels que le devoir de ré-
serve, le respect de la hiérarchie, … ».

LE : Dernière question : comment s’est passée 
votre intégration ?

TM : « Mon intégration s’est très bien passée ! Je me 
souviens même de mon premier jour au cours du-
quel ma tutrice passait me voir régulièrement pour 
me demander si tout se passait bien…  L’ambiance 
en général est très agréable et on peut communiquer 
avec tous les agents que ce soit de manière formelle 
ou informelle. J’ai beaucoup apprécié les retours sur 
mon investissement et ma conscience profession-
nelle. J’en profite pour remercier chaleureusement 
les élus et l’ensemble des agents pour leur accueil et 
leur suivi ».

L’équipe des Echos vous remercie pour le temps 
consacré et vous souhaite plein de réussite dans votre 
futur projet.

  Le retour du traditionnel 
repas des aines

Nous l’avions annulé, puis reporté : il a ENFIN eu lieu 
! Plus tard qu’à l’accoutumée mais il a eu lieu pour le 
plus grand bonheur de nos ainés.
Ce samedi 28 mai, la municipalité et le CCAS de 
Saint-Maurice-de-Beynost ont enfin pu réunir les per-
sonnes âgées de plus de 65 ans pour le traditionnel 
repas annuel. Après deux annulations et un report 
pour raisons sanitaires, les convives présents, près 
d’une centaine, étaient très heureux de se retrouver 
à la salle des fêtes.
Après avoir installé tout ce petit monde, place à 
l’apéritif suivi d’un repas concocté et servi à table 
par « Aux Délicatesses » qui a régalé les papilles des 
convives. Parallèlement, sur scène, le spectacle de 
Pierre-Luc et Véronique, en mode cabaret, a enchan-
té les invités. Ce duo de charme a offert un spectacle 
rayonnant ! 
Petite attention de la part des enfants du périscolaire 
et de l’accueil de loisirs, les tables étaient décorées 
de jolis petits pliages faits avec attention : des cœurs, 
des oiseaux, … Le tout en origami ! Une fresque avait 
également été faite par les enfants pour souhaiter la 
bienvenue aux invités.
Cet évènement est l’occasion de se retrouver et de 
partager un bon moment ! D’ici la fin d’année, le 
CCAS organisera de nouveau la remise des colis de 
Noël en décembre 2022 ou le repas des aînés en jan-
vier 2023. Comme chaque année, les inscriptions se 
feront en octobre. A noter dans vos agendas pour par-
ticiper à ce beau moment festif !

 ceremonie du 8 mai

Le 77ème anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945 a 
pu se dérouler en présence d’un public venu nombreux 
après deux années de cérémonies commémoratives en 
comité restreint.

Pour démarrer la cérémonie, M. le Maire a procédé à 
la revue des troupes composées des représentants des 
pompiers et jeunes sapeurs-pompiers, de la gendarme-
rie nationale, des anciens combattants, de la Croix-
Rouge, des membres du Conseil des jeunes citoyens, 
d’élèves des écoles maternelles et élémentaires et des 
élus, avant de donner lecture de la lettre de Mme Ge-
neviève DARRIEUSSECQ, ministre déléguée auprès de 
la ministre des Armées, chargée de la mémoire et des 
anciens combattants.

Après la lecture des textes, trois gerbes du souvenir 
ont été déposées au monument aux morts par M. le 
Maire, les sapeurs-pompiers et les représentants de la 
famille de Pierre BUCHHEIT dont le nom a été récem-
ment inscrit sur la liste du monument aux morts.

La cérémonie s’est ensuite déplacée place Charles de 
Gaulle pour honorer l’appel du 18 juin 1940 dont la lec-
ture a été assurée par des représentants du Conseil des 
jeunes citoyens. Une gerbe a été déposée au pied de la 
stèle en l’honneur du Général De Gaulle et les élèves 
volontaires des écoles mauriciennes ont entonné a ca-
pella la Marseillaise.

Comme il est de tradition, la cérémonie s’est clôturée 
par le verre de l’amitié servi au Centre socio-culturel 
Artémis. 

Le compte-rendu du conseil municipal 
du 19 mai est disponible sur le 
site internet de la commune.

Vous pouvez aussi vous le procurer 
sur simple demande en mairie.

Prochain conseil : Jeudi 30 juin 2022

 PORTRAIT
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 VIE  ASSOCIATIVE VIE  communautaire
complexe sportif la chanal 

La construction d’un nouveau gymnase sur le site du 
complexe sportif La Chanal à Miribel vient de franchir 
une étape avec la sélection du cabinet d’architecture 
Bruhat & Bouchaudy. Les travaux ont démarré le 1er sep-
tembre 2021 et perdureront jusqu’en septembre 2023. 
Ce projet, porté et financé par la CCMP, a pour ambition 
d’offrir un nouvel équipement adapté aux besoins réels 
du territoire et en complémentarité des deux gymnases, 
déjà communautaires, de Beynost et de Saint-Martin à 
Miribel.

Un troisième gymnase communautaire adapté aux 
pratiques sportives du territoire

En 2015, la CCMP a fait réaliser un diagnostic des pra-
tiques sportives en salle sur le territoire. L’état des lieux 
obtenu a mis en exergue le taux d’occupation extrême-
ment élevé des équipements sportifs couverts existants, 
avec, à terme, la limitation du développement des asso-
ciations sportives. Afin de se donner les moyens de re-
médier à cet état de fait, la communauté de communes 
s’est dotée en mars 2016 de la compétence pour réaliser 
un troisième gymnase sur le site de La Chanal à Miribel. 
Inscrit à la PPI de la CCMP, ce troisième gymnase permet-
tra la mise en place d’une gestion communautaire pour 
l’ensemble des pratiques sportives en gymnase.

Une construction neuve, harmonieusement intégrée 
dans le paysage

Au départ, deux options ont été envisagées : la réhabili-
tation ou la reconstruction du gymnase du site de La Cha-
nal. Rapidement, du fait de fortes contraintes spatiales 
et économiques, la réhabilitation a été écartée au profit 
de la construction d’un ensemble de bâtiments neufs sur 
l’emplacement de l’actuelle piste d’athlétisme.

La future salle multisports passera ainsi de 600 m2 à 
1509 m2 de superficie. Le projet prévoit également la 

construction d’un dojo supplémentaire (deux actuelle-
ment), d’une salle de danse et d’une salle polyvalente 
qui accueillera le tennis de table ainsi que l’escrime. 
Ces ajustements permettront une meilleure pratique 
pour les associations sportives tout en libérant des 
créneaux dans la salle multisports. L’objectif étant de 
partager en bonne intelligence l’usage des trois gym-
nases du territoire entre les différentes pratiques spor-
tives en salle.

L’implantation du nouveau gymnase tient compte de 
son environnement urbain et des habitations environ-
nantes, notamment en termes de limitation des nui-
sances sonores et d’impact visuel. Ainsi, la salle multis-
ports, qui représente le volume le plus imposant, sera 
semi-enterrée tandis que les trois salles spécialisées 
(danse, dojo et polyvalente) viendront s’aligner pour 
offrir une façade rythmée par des volumes de tailles 
progressives. Enfin, une toiture terrasse végétalisée, 
qui limite la hauteur des constructions, viendra couvrir 
les vestiaires et les différents locaux de service.

Une fois le nouvel équipement livré, la Commune de 
Miribel prendra à sa charge la démolition de l’ancien 
gymnase et mènera une étude sur les principes d’amé-
nagement et de déplacement sur le site de la Chanal.

Pour être complet sur le sujet, le coût total des tra-
vaux est estimé à 6 941 830, 84€ TTC. 
 

 VIE  associative

 Serge cacciatore nous a quittes 

Apprécié et engagé, Serge était un membre éminent 
du Saint-Maurice-de-Beynost Savate - Boxe française 
devenu le Cacciatore Boxing Club Saint Maurice. 
Toujours disponible et à la tête de ses équipes pour 
participer aux animations initiées sur la commune, il 
aura su, durant ces années, par sa bonne humeur et 
son état d’esprit, laisser une empreinte qui restera 
longtemps gravée dans les mémoires et les cœurs.
Serge et la boxe, c’était une grande histoire d’amour 
avec entre autres titres : Gant d’argent 1er degré – 8 
titres de champion de France – Champion d’Europe et 
champion du Monde assaut – Brevet d’état 1er degré. 
Sportif accompli, il était également triathlète et ma-
rathonien.
Toutes ces années passées à le côtoyer nous ont permis 
de le découvrir et de l’aimer.
Sincères condoléances et respect sportif à sa famille 
et ses proches.

A 54 ans, Serge CACCIATORE vient de raccrocher les 
gants après un dernier combat

 

AMD  

Nouveau ! Nous vous proposons un cycle Création Mu-
siques Actuelles pour :
- apprendre à composer de la musique, en utilisant di-
vers outils et instruments ;
- développer ses connaissances en Musique Assistée par 
Ordinateur : qu’est-ce qu’un séquenceur, qu’est-ce 
qu’un instrument virtuel, à quoi ça sert, que peut-on 
faire avec … ?
- développer ses connaissances techniques en produc-
tion musicale : comment s’enregistrer, comment mixer 
et masteriser sa musique ;

- développer ses connaissances sur la notion de projet 
artistique : comment distribuer ma musique sur Inter-
net, comment faire connaître ma musique.

Nouveau ! Nous vous proposons également un atelier 
instrumental « musiques traditionnelles des Balkans 
» pour un voyage musical en Serbie, Roumanie, Bul-
garie, Macédoine, Grèce et même Turquie/Arménie.
Tous instruments bienvenus,

Nouveau ! Nous vous proposons enfin un atelier de 

danse Hip-Hop (enfants–ados) :
Danse acrobatique caractéristique du mouvement hip-hop, 
dont l’origine nord-américaine se manifeste par des 
formes artistiques variées (rap, smurf, breakdance, 
street art).

Agenda :
- Portes Ouvertes musique & danse – Samedi 11 juin 
2022 de 9h30 à 12h30 – AMD – 176, allée Pierre Perret 
à Miribel.
- Concert chœurs de l’AMD – Samedi 11 juin 2022 à 
20h30 – Salle des fêtes de Saint-Maurice-de-Beynost – 
Avenue des Iles – Chœur invité « The Gospel Show » 
(entrée libre – sans réservation).
- Concert chœur de femmes de l’AMD « Instant Plu-
ri-Elles » - Vendredi 1er juillet 2022 à 20h00 – Eglise 

Notre-Dame de Saint-Maurice-de-Beynost (entrée libre – 
sans réservation). 
INSCRIPTIONS 2022-2023
- Pour les anciens élèves du 23 mai au 15 juin ;
- Pour les nouveaux élèves du 13 juin au 10 juillet.

Renseignements : amd.cc-miri-
bel.fr
Académie de Musique et de 
Danse – 176 allée Pierre Perret – 
Miribel – 04-78-55-54-58 – amd@
cc-miribel.fr.

 FIN DE SAISON POUR OBSM

L’équipe d’AS, compétition réservée aux 3ème et 4ème 
divisions, est devenue championne de la Côtière le mois 
dernier et s’est qualifiée pour la finale départemen-
tale. L’aventure s’est arrêtée là, mais c’est une belle 
satisfaction pour le club d’avoir atteint ce niveau. Dé-
but mai, le dernier concours vétéran de la saison a eu 
lieu, 11 quadrettes se sont disputées le trophée. C’est 
l’équipe de Marceau Martin accompagnée de joueurs de 
Miribel qui l’emporte devant l’équipe Louis Latour, Gil-
bert Berthet de l’OBSM. Beaucoup de joueurs de l’OBSM 
tentent de se qualifier aux différents championnats de 
France traditionnels. C’est déjà acquis pour le double 
de Hervé Devise en 2eme division qui a rendez-vous à St 
Denis les Bourg début juillet et le triple de Justine Pac-
caud ainsi que Michelle Charvet qui iront à Valence le 

15 juillet. On espère encore d’autres participants en 
simple, double, quadrette et vétéran, pour conclure 
de la meilleure des manières cette superbe saison.



JOURNAL MUNICIPAL DE SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST                                                                            N°212 Mai/Juin 2022

page 8
 VIE  associative

 

Une fois n’est pas coutume, l’unité et la cohésion de 
notre équipe composée de 23 jeunes âgés de 11 à 18 
ans a été mise à mal le weekend dernier (9 et 10 avril) 
du fait d’une division inévitable des effectifs sur deux 
événements majeurs de notre saison.
Un premier groupe de 11 JSP, accompagné de 3 en-
cadrants, s’est rendu à Roquebrune-sur-Argens (Var), 
pour y disputer la finale nationale du Concours Tech-
nique International du Feu (CTIF). L’enjeu y était co-
lossal puisqu’une qualification pour les championnats 
du monde de la spécialité était promise à l’équipe vic-
torieuse… Forte d’une expérience de 14 années de pra-
tique dans cette discipline que la section avait décou-
verte en 2008 après son titre de champion de France de 
manœuvres JSP et sa qualification aux championnats du 
monde d’Ostrava (République Tchèque), les ambitions 
étaient grandes et le désir ardent de renouer avec la 
scène internationale imposait l’excellence à nos Mau-
riciens. Les exigences tant physiques que mentales 
associées à ces épreuves avaient donc de quoi faire 
pâlir nos JSP pourtant bien préparés depuis plus d’un 
an pour l’événe-
ment.
A l’issue d’une 
matinée de 
concours âpre-
ment disputée où 
chacun a pu don-
ner le meilleur 
de lui-même sans 
se laisser inhiber 
par l’ampleur de 
la tâche, l’incer-
titude et l’indécision la plus totale demeuraient avec 
plusieurs équipes de niveau très homogène. Il aura fal-
lu attendre de longues minutes pour que le jury rende 
enfin son verdict en présence de nombreuses autori-

tés au cours d’une cérémonie protocolaire elle aussi très 
éprouvante nerveusement.
Au bout du suspense, la proclamation du podium et l’an-
nonce du titre de champion de France pour l’équipe de 
Saint-Maurice-de-Beynost, qui devance de quelques points 
les sélections départementales de l’Oise (2ème) et de la 
Loire Atlantique (3ème), a été vécue comme une déli-
vrance et a procuré un sentiment intense de joie et de 
fierté à toute notre délégation ! La qualification tant espé-
rée pour les championnats du monde en Slovénie (à Celje 
du 17 au 24 Juillet 2022) était en poche. 14 ans après 
Ostrava, les JSP de Saint-Maurice-de-Beynost auront une 
nouvelle fois l’honneur de représenter la France !
L’après-midi a évidemment été consacrée à la détente et 
à la décompression avec les visites de Sainte-Maxime et de 
Saint-Tropez sous un soleil radieux et un mistral vivifiant.
Dans une toute autre ambiance, la deuxième moitié de 
notre section était, quant à elle, sous la pluie au stade 
Roger Deguin de Bourg-en-Bresse 
pour participer au challenge dé-
partemental de la qualité (par-
cours sportif et épreuves athlé-
tiques). Les résultats obtenus par 
les Mauriciens y sont tout aussi 
flatteurs avec 4 médailles glanées 
dont 3 titres départementaux ! 
Les Juniors Océane Devere et Iss-
ra Kermouche s’imposent respec-
tivement en course de vitesse et 
au lancer de poids tandis que le 
cadet Doryan Deborde est sacré 
en demi-fond ! Ils représenteront 
tous trois la section aux championnats régionaux Auvergne 
Rhône-Alpes qui se tiendront le 21 mai à Annecy. Pour 
compléter le palmarès : Raphael Pieck Nogara décroche 
une belle médaille d’argent au lancer de poids cadet !
BRAVO à tous nos jeunes qui font la fierté du centre de 
première intervention de notre commune mais aussi de 
notre Union départementale et de notre service départe-
mental d’incendie et de secours dont le soutien indéfec-
tible s’avère indispensable pour la réalisation de tous ces 
exploits !

 artemis
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Mercredis ALSH :  l’accueil de loisirs reste ouvert à tous, 
les mercredis de 14h à 18h. Avec l’accès au gymnase 
Saint-Martin, le mois de juin sera rythmé par des anima-
tions sportives autour des sports innovants, proposées par 
Yanis Jacquet, en formation BPJEPS Activités pour Tous. 
Soutien scolaire : le soutien scolaire continue pour les 
collégiens, tous les mardis de 17h30 à 19h. Des séances 
d’essais accessibles dès le CM2, sont encore possibles 
jusqu’au mardi 28 juin. 
Projets jeunes : vous avez entre 14 et 17 ans, intégrez la 
dynamique chantier jeunes pour autofinancer vos projets. 
Sur cette saison estivale, retrouvez un chantier sur la ré-
novation de la cuisine Artemis les 18 et 25 juin. Le 29 juin, 
venez cuisiner pour la fête des bénévoles. Vous pouvez 
aussi participer une semaine, du 25 au 29 juillet, au chan-
tier en partenariat avec le Grand Parc de Miribel-Jonage 
sur l’entretien d’espaces verts. Attention, le nombre de 
places est limité sur chaque chantier. 
Vacances scolaires : du 4 au 29 juillet, Arte jeunes vous 
propose des semaines thématiques, ouvertes aux 11-17 
ans. Au programme, une semaine pour profiter de l’été 
en découvrant des activités culturelles en plein air et le 
monde festivalier, une semaine séjour en montagne suivie 
d’un ALSH, façon Koh-Lanta, autour d’activités sportives 
de pleine nature. Pour clôturer le mois de juillet, Artemis 
propose en partenariat avec CESAM, un séjour itinérant 
à vélo en Provence. Plus d’informations à venir. Le pro-
gramme sera diffusé à la fin du mois de mai avec des ins-
criptions ouvertes dès début juin. 

Fête du Jeu : Vendredi 17 juin à 16h30 sur l’espace 
vert d’Artemis, c’est la fête du jeu ! Venez partager 
un moment convivial et ludique : jeux de société, jeux 
en bois, espace 0-6 ans et encore plein de surprises… 
Pour tous les âges, débutant ou confirmé, avec du 
monde ou pour rencontrer du monde, vous êtes les 
bienvenus !
Matinée santé de la Côtière : Mercredi 22 juin à 9h30 
(à Cesam) : « Manger plaisir et pas cher ». Manger, ça 
se partage ! Venez partager une matinée délicieuse 
autour de l’alimentation : dégustation de produits lo-
caux, vélo à smoothies, budget et bons plans, expres-
sion-création, échanges et jeux sur l’alimentation… 
Organisée par les partenaires sociaux de la Côtière 
(Centres sociaux, Département, Val’Horizon, …).
Arté’plein air : Tous les mardis de 16h à 19h au mois 
de juillet, ARTEMIS vous proposera des animations 
pour tous uniquement sur inscriptions au 07 82 94 33 
98. Une programmation variée pour tous est en cours 
d’élaboration.
Pour toutes questions et informations, n’hésitez pas à 
nous envoyer un mail à accueil@artemis-smb.fr, nous 
rejoindre sur notre page Facebook ou notre site inter-
net que nous tenons à jour. 

Changez d’air en juillet : entre le 6 
et le 17 juillet les mercredis, ven-
dredis et samedis, de 15h à 19h.
Venez vous détendre au parc de 
Miribel dans un espace dédié à la 
lecture plaisir pour tous les âges… 
transats, hamacs, lectures pour les 
petits. Et profiter les mercredis 
et samedis d’un spectacle et d’un 
atelier avec un ou une illustrateur.trice. Un parte-
nariat du réseau des bibliothèques de la CCMP et du 
Grand Parc.

   Un week-end d'anthologie pour les JSP de Saint-Maurice

arte' jeunes 11/17 ans arte' adulte-famille

bibliotheque

seances d'essai-activites

Artémis vous propose de « découvrir » les activités de 
loisirs pour la saison 2022/2023. 
Ces cours d’essais auront lieu UNIQUEMENT du 20 juin 
au 1er juillet 2022 à Artémis aux horaires habituels.
Il n’y aura plus d’essai à la rentrée.
Cours adultes : Gym (tonique, zen, séniors), step, 
pilates, yoga, zumba, théâtre, anglais.
Cours enfants : Fitness kids (6/8 ans) baby fit (3/5 
ans), baby gym, Zumba (7/11 ans) et théâtre.
Contactez-nous pour plus d’informations

 ARTEMIS RECRUTE

Afin de compléter son équipe, Artemis recherche un 
animateur(trice) diplômé BAFA pour le mois de juillet. 
Possibilité d’effectuer 1 à 4 semaines. Candidatures 
par email : jeunesse@artemis-smb.fr

 ASSOCIATION CLARA 

Pour leur pre-
mière manifesta-
tion, le nouveau 
bureau de CLARA 
(ci-dessous) a or-
ganisé la fête des 
œillets. Célébrée 
dans la soirée du 
30 avril dernier, 
cette fête était 

dédiée à la célébration de la « Révolution des œillets 
« (nom donné aux évènements d’avril 1974 qui ont en-
traîné la chute de la dictature salazariste qui écrasait 
le Portugal depuis 1933). Ce fut une belle réussite !
En effet, à son arrivée, chaque invité a reçu un œillet 
rouge. Toute la soirée, la musique a battu son plein 
et les danseurs ne se sont pas fait prier pour enflam-

mer la piste, le repas était délicieux. La fête continue 
car l’association C.L.A.R.A nous donne rendez-vous sur 
l’esplanade Denis Papin pour les festivités du 14 juillet. 
L’association participera à l’apéritif offert par la mairie, 
organisera le concours de pétanque et tiendra la buvette 
tout au long de la Vogue.
Pour information, voici la composition du nouveau bureau 
• Président : Mme Dedunda Fernandes, Suppléant : M. 
Paulo Sousa 
• Secrétaire : M. Albinos Fernandes, Suppléant : M. Abel 
Flor 
• Trésorier : Mme Philomène Flor, Suppléant : M. Eleutério 
Sousa 
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Appel à bénévoles. ARTEMIS prépare sa saison 2022/2023 en juillet et pour que la saison prochaine soit toujours aussi 
animée et dynamique, nous cherchons des bénévoles. Que cela soit pour un partage de compétences, un coup de main 
sur un évènement ou venir penser nos actions et les mettre en œuvre, n’hésitez pas à nous contacter.

Horaires d’été : N’oubliez pas comme tous les ans, ARTEMIS modifie ses horaires sur la période estivale. Retrouvez-les 
sur notre site internet. Si vous souhaitez recevoir notre newsletter et être informé des actualités ARTEMIS, n’hésitez 
pas à nous communiquer votre mail ou consulter notre page facebook.

Retrouvez ARTEMIS sur https://artemis-smb.fr/ ou en suivant notre page Facebook ou Instagram
Mail : accueil@artemis-smb.fr

Téléphone : 04 78 55 13 90
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CT DOMBES

 SAINT MAURICE TENNIS

Le vendredi 6 mai, le club de Saint Maurice Tennis a ac-
cueilli la réunion de secteur programmée par le comité 
de l’Ain de tennis avec sa présidente Florence Pocheron 
Luyat. 
De nombreux clubs étaient présents (Nord Revermont, 
La Boisse, TC Bourg, St Maurice tennis, Lagnieu, Miribel, 
Neyron, Meximieux, TC Feillens, TC Balan, TC Nantua, St-
Didier-sur-Formans, Massieu, Villars les Dombes, St-André-
de-Corcy et Montluel). 
La réunion a débuté par un exposé de l’ancien président 
de Saint Maurice Tennis, Patrick Luquet, vice-président de 
la FFT (Fédération Française de Tennis) en charge du dé-
veloppement des clubs. 
Les grandes lignes de son intervention sont : l’embellis-
sement des club house, des lieux de vie et d’accueil des 
clubs, l’utilisation de l’application Ten’up pour réserver, 
la recherche de partenaires et la gestion des clubs, l’aug-
mentation des pistes de paddle, du nombre des licencié(e)
s, et la pratique du tennis santé. 
Puis, le comité a débattu sur les inscriptions aux diffé-

rentes et multiples compétitions, individuelles et col-
lectives, adultes et jeunes, sur les animations ainsi que 
sur les relations avec les scolaires et les enseignants de 
tennis. Ces échanges enrichissants ont permis à tous 
d’avoir des perspectives pour améliorer la pratique du 
tennis. La proximité des instances dirigeantes fédé-
rales est en route, ce qui est une grande nouveauté au 
niveau de la FFT. 
A Saint Maurice Tennis, les championnats de l’Ain par 
équipes battent leur plein (avec 4 équipes masculines 
et une féminine), ils seront suivis par le traditionnel 
tournoi Open du 11 juin au 3 juillet. 
Avis aux amateurs !
Saint-Maurice Tennis : les 13/14 ans champions de 
l’Ain !
Après un parcours sans faute lors de la phase prélimi-
naire de poules (3 victoires en 3 rencontres), Pierre 
Bertrand, Hugo Herzig et Thibault 
Vallet (absent lors de la finale) ont 
successivement battu en quarts de 
finale l’équipe de Belley (3/0), puis 
en demi-finale, l’équipe d’Ambé-
rieux-en-Bugey (2/1).
Qualifiée pour la finale contre 
l’équipe de Planète tennis, les 
jeunes mauriciens se sont imposé 
sur le score net et sans bavures de 
3/0. 
Une belle satisfaction pour l’en-
semble du club et surtout pour les éducateurs de l’école 
de tennis dont le travail semble porter ses fruits !

Le séjour itinérant des 14 féminines du CT Dombes, de 
Saint-Maurice à Avignon s’est déroulé fin mars dans un 
climat de fraternité, sur le vélo et lors des visites de 
quelques sites le long de la Via Rhôna.
Une expérience humaine très riche, lors de laquelle les 
différences de niveau à vélo se sont estompées. Chacune 
a trouvé sa place et a découvert un potentiel insoupçon-
né. 

Mi-avril, 31 membres du club ont participé à un séjour 
d’une semaine en Toscane organisé par la Fédération Fran-
çaise de Cyclotourisme (FFCT). Des circuits de différentes 
difficultés ont été préparés par la FFCT pour 3 groupes, en 
alternant des sorties à la journée ou uniquement le matin 
pour les visites. Des conjointes et conjoints, qui ne péda-
laient pas, ont pu randonner à pied ou visiter cette région 
aux paysages magnifiques et aux sites exceptionnels (Flo-

rence, Sienne, San Gimignano, …).
Mi-mai, 42 membres du club ont séjourné pendant une 
semaine à Vaison-la-Romaine, séjour organisé entière-
ment par le club et pour le club. Dans le même esprit 
que le séjour toscan, sorties vélo et tourisme étaient 
au programme dans une région très riche en sites d’ex-
ception.
Quel bonheur de pouvoir bénéficier de nouveau de ces 
séjours qui associent le sport pour tous au tourisme 
dans un climat extrêmement convivial.
De bonnes raisons pour rejoindre le CT Dombes ! Des 
sorties d’essai sont organisées avant d’adhérer au 
club.
Le CT Dombes organise sa traditionnelle randonnée, 
la Saint-Maurice, ouverte aux cyclotouristes et aux fa-
milles, le dimanche 19 juin 2022. Le départ aura lieu, 
comme les années précédentes, depuis la halle de 
Sainte-Croix (01120), entre 6h30 et 11h.
Tous les cyclotouristes sont invités à découvrir 4 par-
cours dans la Dombes et le Bugey (30, 60, 90 et 120 
km). Des ravitaillements sont prévus sur le parcours 

et un déjeuner sera servi à l’arrivée, accompagné par la 
musique de l’Espérance de Beynost.
Les inscriptions pourront se faire sur place mais également 
sur internet (réduction et procédure coupe file)  http://
club.quomodo.com/ct-dombes/rando-ctd.html.
Le CT Dombes remercie les 9 partenaires qui soutiennent 
cet évènement : la commune de Saint-Maurice-de-Beynost, 
le Département de l’Ain, Orpi, l’Orange Bleue, le Crédit Mu-
tuel, Swiss Vision, le peloton de Beynost, le Comptoir des 
Bib et Gedimat.

 VIE  PRATIQUE

UNE MAISON FRANCE SERVICES OUVRE SES PORTES A SAINT-MAURICE

Depuis le 25 avril dernier, une Maison France services 
s’est installée sur notre commune, plus précisément au 
4 rue Honoré-de Balzac. Créée par la loi NOTRe en 2015, 
cette institution fut appelée dans un premier temps 
Maison de Services Au Public (MSAP) puis convertie en 
France Services lors de l’année 2019.
L’objectif de cette institution est de permettre à l’en-
semble des habitants d’accéder à un service de proximité 
et/ou de bénéficier d’un accompagnement administratif 
sur de nombreuses thématiques de la vie quotidienne : 
emploi, retraite, famille, social, santé, logement, éner-
gie, services postaux, accès au droit, etc.
La maison France Services est animée par deux 
agents-médiateurs de la CCMP qui assurent un accom-
pagnement administratif de premier niveau. Formés par 
les partenaires du lieu, ils font le lien avec 9 services 
publics nationaux dont la Caisse d’allocations familiales 
(CAF), la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM), la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA), la Caisse d’assurance 

retraite et de santé au travail (CARSAT), Pôle emploi, La 
Poste, la Direction générale des finances publiques (DG-
FIP), le ministère de l’Intérieur et le ministère de la Jus-
tice.
Cette maison est en fait une première étape avant l’ouver-
ture d’un pôle solidarité, à Miribel, dans les locaux actuels 
de la CCMP, début 2024. L’intercommunalité déménagera, 
elle, sur l’ancien site Philips. A terme, le pôle solidarité 
devrait accueillir des associations telles que les Restos du 
cœur ou la Croix-Rouge, et des services sociaux comme la 
Protection maternelle et infantile (PMI). Telle est l’ambi-
tion affichée par les élus communautaires.

 COTIERE HANDBALL

Portes ouvertes à tous les entrainements du mois de 
juin 2022
Le Club Côtière Handball est heureux de t’inviter à 
faire un essai.
Pour cela rien de plus facile : prends tes baskets et ta 
tenue de sport et rejoins-nous à nos entrainements de 
juin 2022.
Le Club accueille les joueuses et les joueurs dès 3 ans.
Pour tout renseignement : Tom (06 26 92 13 53) ou 
contact@cotierehandball.fr
www.cotierehandball.fr ou facebook.com/cotierehb
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Adresse de la déchetterie : 
Z.I de la Tuillière à Miribel.
Horaires du 1er avril au 31 octobre
Du lundi au vendredi : 
9h-11h45 et 14h-18h45
Samedi :
8h-18h45 sans interruption.

Naissances
16/03 Mira BOUABBANE

18/03 Gabin COLOMER

28/03 Dina AHCHIR
06/04 Enes SOLAK
21/04 Lily BORDERY
28/04 Alba ANDRÉ
01/05 Nael BURLAT

Décès

10/03 Claudine MASSON
Vve GIROD

31/03 Mounir AYACHI
08/04 Georges NOEL
18/04 Philippe BOIZET

25/04 Jeanne MILLET
Vve LUZIER

03/05 Pierre ZAMORA

08/05 Arlette GEOFFRAY
Epse ROGNARD

10/05 Simone COTELLE
Vve GRUMEL

14/05 Christian SKRZYPCZAK

16/05 Eveline BESSE
Vve SCHNEIDER

 Mariage

21/05 Albert RUIZ et
Célia SANTOS LUIS

21/05 Anthony CERQUEIRA
et Thavy SENG

28/05 Alfonso GARCIA et
Peggy FUCHS

				  

11/06
Soirée

AMD - Salle des fêtes
Concert

12/06
8h-18h

Elections législatives
1er tour

17/06
10h-20h

ARTEMIS
Fête du jeu

19/06
8h-18h

Elections législatives
2ème tour

25/06
9h-18h

Sou des écoles
Fête de fin d’année 
scolaire

01/07
20h

AMD-Eglise Notre Dame
Concert

12/07 Municipalité
Cinéma plein air

14/07 Fête Nationale
Vogue - Vide grenier - 
feu d’artifice

03/09
9h-12h

Municipalité
Forum des Mauriciens

  JOURNEES EUROPEENNES DU PATRIMOINE : 17 ET 18 SEPT. 

L’édition 2022 des Journées Européennes du Patrimoine (JEP) a pour thème le patri-
moine durable. Sous l’égide de l’Office du Tourisme de Dombes Côtière, les 6 com-
munes de la CCMP ont choisi le thème de l’Eau. Sur tout le week-end, les communes 
vous invitent au fil de l’eau. Un quizz sera proposé à tous les habitants.
Saint-Maurice a choisi de mettre en valeur ses fontaines. « Maurice La Fontaine » 
était le nom donné à la commune pendant la Révolution à partir de novembre 1793. 
Nous vous donnons rendez-vous à la Sathonette avec des expositions, un pique-nique 
partagé et une balade contée. 
Le programme :  
Expositions à la Sathonette avec la collaboration de l’UNICEF.  « Polo la goutte 
d’eau » conçue par l’UNICEF du Rhône et « l’eau et les familles », un tour du monde 
de l’eau source de vie.
Une présentation du cycle de l’eau sur la commune avec les sources, les fontaines 
mais aussi le ruissellement.  Elles seront ouvertes au public : samedi 17 septembre 
de 14h à 18h et dimanche 18 septembre de 10h à 17h.
Pique-nique partagé : Dimanche 18 septembre de 12h à 14h parc de la Sathonette 
avec, en clôture, des saynètes autour de la fontaine du parc.
Balade contée : samedi 17 septembre, rendez-vous à la Sathonette, départs 15h 
et 16h30, Montée de la Paroche, pour une balade commentée jusqu’à la source du 
Merlou puis redescente jusqu’à la Sathonette avec pauses, contes et saynètes en 
musique.


